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C h¯res Trac®ennes, 
chers Trac®ens, et 

nouveaux habitants de notre belle commune, 
 
Permettez-moi de vous adresser, ¨ vous et ¨ vos proches, 

mes meilleurs vïux pour cette nouvelle ann®e. Que 2025 

vous apporte sant®, r®ussite et ®panouissement dans vos 

projets. 

 

Afin de mieux r®pondre ¨ vos besoins en mati¯re de sant®, 

nous aurons bient¹t le plaisir dõaccueillir le docteur Luc DU-

BOIS dans notre maison de sant®. Il rejoindra, dans les pro-

chains mois, notre infirmi¯re B®n®dicte MORAIS et notre ki-

n®sith®rapeute V®r®na BRATZKE. 

 

Son installation et lõinauguration officielle des locaux sont 

pr®vues pour le printemps prochain. 

 

Soyez assur®s de lõengagement de toute lõ®quipe municipale 

¨ vos c¹t®s.  

 

Bien amicalement..  

 

 Le maire de  Tracy-sur-

Loire 

Mot  du 
Maire 
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ррл ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎτ!ƎŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Nõapparaissent pas dans cette rubrique, les personnes qui ont ®mis 

le souhait que leur nom ne soit pas publié dans la presse. 

Un nouvel enfant sur la commune 
Raphaël PORTRAT, le 28 septembre 2024 

 
Félicitations aux parents et bienvenue aux bébés ! 

 

 

Ils nous ont quittés : 
M. Jean TREUILLET, 88 ans, 23 juin 2024 

M. Abraão BARBEIRO, 75 ans, le 16 octobre 2024 

M. André PREVOST, 76 ans, le 9 décembre 2024 
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à 11  

P.12  Les prochaines 
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Micro coupures électriques  
 
Des coupures ®lectriques r®currentes sont caus®es par des branches dõarbres tou-
chant ou mena­ant les lignes ®lectriques. Pour ®viter de tels incidents, il est essen-
tiel de respecter la r¯glementation en vigueur concernant lõ®lagage des arbres ¨ 
proximit® des installations ®lectriques. 

Conform®ment ¨ la loi, les propri®taires de terrains sur lesquels se trouvent des 
arbres ¨ proximit® des lignes ®lectriques sont tenus de proc®der r®guli¯rement ¨ 
lõ®lagage. Les branches doivent °tre coup®es ¨ une distance suffisante pour ®viter 
tout contact avec les c©bles, m°me en cas de vent. En cas de non-respect la respon-
sabilit® du propri®taire peut °tre engag®e. 

Nous rappelons ®galement que les propri®taires doivent veiller ¨ lõentretien des arbres sur leur propri®t® 
afin de respecter les distances r®glementaires. Les distances minimales recommand®es sont de 2 m¯tres 
pour les lignes ¨ basse tension et 5 m¯tres (ou plus selon le gestionnaire) pour les lignes ¨ hautes tension. 

Si des branches mena­ant les lignes ®lectriques sont rep®r®es, nous vous invitons ¨ contacter les services 
comp®tents pour une intervention s®curis®e. 

Nous vous remercions de votre vigilance et de votre coop®ration pour garantir une alimentation ®lectrique 
stable et s®curis®e pour tous. 

 

Collecte 

des déchets  
 
 

Nous vous rappelons quõil est 
important de ne pas sortir les 
sacs de d®chets (tri ou ordures 
m®nag¯res) trop t¹t avant le 
passage des services de col-
lecte. 
 
Pour des raisons dõhygi¯ne, de 
propret® et afin dõ®viter toute 
g°ne pour le voisinage, merci 
de sortir vos poubelles le di-
manche soir ¨ partir de 19h. 
 
Votre coop®ration contribue ¨ 
maintenir un cadre de vie 
agr®able ¨ tous . 
 
Merci pour votre compr®hen-
sion. 

Divagation des animaux domestiques  
 
La divagation des animaux est une situation qui peut avoir des cons®-
quences graves, tant pour lõanimal que pour les tiers. Pour cette rai-
son, la l®gislation fran­aise encadre strictement cette probl®matique. 
Voici un rappel des principales dispositions l®gales . 
 
D£FINITION 
La divagation se d®finit diff®remment selon lõesp¯ce de lõanimal. 
 
Pour les chiens : Selon lõarticle L.211-23 du Code rural et de la p°che 
maritime, un chien est consid®r® en ®tat de divagation sõil nõest plus 
sous la surveillance de son ma´tre, sõil se trouve hors port®e de voix 
ou hors de port®e de tout instrument permettant de le rappeler, et 
sõil est ¨ plus de 100 m¯tres de son habitation. 
 
Pour les chats : Un chat est consid®r® en ®tat de divagation lorsquõil 
est trouv® ¨ plus de 200 m¯tres des habitations ou sõil est captur® sur 
une propri®t® priv®e sans le consentement du propri®taire.  
 
RESPONSABILIT£ 
Tout propri®taire ou gardien dõun animal a lõobligation dõassurer sa 
surveillance. Lõarticle R.622-2 du code p®nal sanctionne toute per-
sonne dont lõanimal divaguant met en danger autrui. Les propri®taires 
sont ®galement responsables des ®ventuels dommages caus®s par 
leurs animaux, conform®ment ¨ lõarticle 1243 du Code civil. 
 
CONS£QUENCES 
Les animaux en divagation peuvent °tre captur®s par les autorit®s 
municipales. Sans identification de lõanimal, celui-ci est plac® ¨ la 
fourri¯re. 
 
Le propri®taire de lõanimal encourt une amende pouvant aller jusquṏ  
750 ú pour une contravention de 2¯me classe. En cas de r®cidive ou 
dõaccident caus® par lõanimal, les sanctions peuvent °tre aggrav®es. 



4 

 

Rapport sur le prix et la qualité du  

RDQUHBD C½D@T ONS@AKD ckcd 
 
Le territoire du Syndicat Intercommunal dõAdduction 
dõEau Potable (SIAEP) compte environ 11.700 habi-
tants. Lõexploitation du r®seau de 651 km se fait en 
r®gie pour 9.118 abonn®s.  
 
La production dõeau se fait sur 11 puits de captage 
dont 2 ¨ Tracy et 1 236 623 m 3 ont ®t® trait®s en 
2023 dont 761 615 m3 consomm®s soit 229 litres par 
abonn® par jour. Le reste est export® vers dõautres 
communes limitrophes. Le rendement du r®seau ®tait 
de 75,55 % en 2023 (rendement moyen d¾ ¨ un cer-
tain nombre de fuites) et la qualit® de lõeau est 
bonne. Le prix comprend une part fixe (abonnement) 
et une part variable (consommation). 
 
Conform®ment aux dispositions de la loi 95-101 du 2 
f®vrier 1995 relative au renforcement de la protec-
tion de lõenvironnement, du d®cret nÁ 95-635 du 6 
mai 1995 et de lõarticle L2224-5 du Code G®n®ral des 
Collectivit®s Territoriales, Monsieur le Maire pr®sente 
¨ lõAssembl®e d®lib®rante le rapport annuel sur le 
prix et la qualit® du service dõeau potable, ®tabli par 
le Syndicat Intercommunal dõAlimentation en Eau 
Potable de la Bourgogne Nivernaise au titre de lõan-
n®e 2022. 
 
Le conseil municipal approuve le rapport du SIAEP sur 
le prix et la qualit® du service dõeau potable 2023.  
 

Projet de liaison douce Tracy St-Satur 
 
Afin dõobtenir dõavantage de subventions, le cabinet 
charg® de lõ®tude du projet de liaison douce entre la 
gare Tracy/Sancerre et le pont de Saint-Satur a pro-
pos® un second projet incluant une voie pour les cy-
clistes. La commune de Saint-Satur qui participe au 
financement est favorable ¨ ce dernier. 
 
Le plan de financement propos® est le suivant :  
 
D£PENSES (montants HT): 

 
RECETTES : 

      
Le co¾t pr®visionnel est estim®, sur la base de devis, 
¨ 127.000 ú HT soit 152.400 ú TTC. 
 
Le conseil municipal approuve le projet et valide le 
plan de financement.  
  

%NS@SHNM $@MSNM@KD C½Équipement 
 
Le montant de la dotation cantonale dõ®quipement 
(DCE) allou® par le Conseil D®partemental pour lõan-
n®e 2023 est 8.506 ú. Sachant quõil reste un reliquat 
de 2.593,35 ú sur la DCE 2022, le conseil municipal 
d®cide dõaffecter ces sommes selon le plan de finan-
cement suivant : 
D£PENSES (montants HT): 
 

RECETTES : 

  

Rapports annuels 2023 sur le service 

du SPANC et le service prévention,  

collecte et traitement des déchets 
 
Le territoire de la communaut® de communes Cïur 
de Loire compte 30 communes et 24 776 habitants.  
 
En 2023, le service du SPANC comprenait 8.115 instal-
lations dont 292 ont ®t® vidang®es. Ses comp®tences 
sont le contr¹le technique des installations neuves ou 
¨ r®habiliter ainsi que la v®rification du fonctionne-
ment et de lõentretien.  
 
Le service est exploit® en r®gie avec des prestations 
de services : contr¹le de conception, implantation et 
r®alisation des installations neuves ou ¨ r®habiliter 
(co¾t 109,09 ú) ; contr¹le de mutation dans le cas 
dõune vente (131,82 ú) ; entretien des ouvrages par 
un prestataire externe (31,82 ú). 

 
Les proc¯s verbaux sont consultables en int®gralit® ¨ la 
mairie ou sur le site internet  www.tracy-sur-loire.fr 

Relev® topographique 2 500 ú 

Assistance ¨ ma´trise dõïuvre  4 500 ú 

Travaux 115 000 ú 

Signal®tique 5 000 ú 

TOTAL 127 000 ú 

Dotation dõ£quipement des Terri-
toires Ruraux (DETR 30 %) 

38 100 ú 

Amendes de police (30 % ) 38 100 ú 

Territoire en Action (R®gion 20 %) 25 400 ú 

Autofinancement (20 %) 25 400 ú 

TOTAL 127 000 ú 

Achat tondeuse autoport®e 5 083,33 ú 

Achat colombarium  4 733,33 ú 

Travaux de r®paration de lõaqueduc 26 507,30 ú 

TOTAL 36 323,96 ú 

DCE 2022 reliquat 2 593,35 ú 

DCE 2023 8 506,00 ú 

Dotation solidarit® 7 952,19 ú 

Participation de Pouilly/Loire 9 277,55 ú 

Fonds propres 7 994,87 ú 

TOTAL 36 323,96 ú 
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 Les comp®tences du service pr®vention, collecte et 
traitement des d®chets sont la collecte et le traite-
ment des d®chets des m®nages et des d®chets assimi-
l®s. Le service est exploit® en r®gie et comprend 11 
agents sur le terrain (chauffeurs et ripeurs). Le ser-
vice a collect® et trait® : 5 336 tonnes dõordures m®-
nag¯res r®siduelles soit 215,37 kg par habitant 
(baisse de 8,38 % par habitant par rapport ¨ 2022) ; 
1 150 tonnes de verre soit 46,43 kg par habitant 
(hausse de 4,29 % par habitant par rapport ¨ 2022) ; 
976,98 tonnes dõemballages et papiers soit 39,43 kg 
par habitant (hausse de 11,32 % par habitant par rap-
port ¨ 2022). 
 
Les deux rapports sont approuv®s par le conseil muni-
cipal. 
 

Charges locatives de  

la maison de santé 
 
Apr¯s plusieurs relances aupr¯s du fournisseur 
dõ®nergie, la commune a re­u la premi¯re facture 
dõ®lectricit® de la maison de sant® dans le mois 
dõoctobre 2024. Celle-ci couvre la p®riode de janvier 
2023 ¨ ao¾t 2024 pour un montant dõenviron 4.000 Ό. 
Ce retard de facturation est d¾ au fait que la com-
mune d®pend dõun groupement dõachats dõ®nergies 
avec le SIEEEN et quõavec le changement de march® 
intervenu au moment de la commande de raccorde-
ment de la ligne, il y eu des erreurs de la part du 
fournisseur dõ®nergie. Bien que la professionnelle de 
sant® ne chauffe pas ®norm®ment, le montant est 
tr¯s nettement au-dessus des pr®visions du construc-
teur et les provisions sur charges mensuelles qui sont 
faites ne couvrent pas cette d®pense. Il convient 
donc de les r®actualiser.  
Estimant que cette somme est trop importante, le 
conseil municipal, apr¯s vote, d®cide de ne pas de-

mander de r®gularisation des charges aux profession-
nelles de sant® mais demande une r®®valuation ¨ 
compter du 1er novembre 2024 ¨ raison de 2û par mĮ 
au lieu de 1û par mĮ. La commune prendra en charge 
la part qui va rester en attendant de futurs profes-
sionnels de sant®. 
 

Reprises de concessions  

dans le cimetière 
 
Dans le cadre de la 
gestion des conces-
sions abandonn®es, 
la commune pro-
c¯de dans le cime-
ti¯re de Boisgibault 
(carr® 3) ¨ la re-
prise de 23 conces-
sions. Ce processus 
sõinscrit dans le res-
pect des obligations 

l®gales en mati¯re fun®raire, garantissant une ap-
proche rigoureuse et respectueuse des d®funts. 
 
Conform®ment ¨ la l®gislation fun®raire en vi-
gueur, un affichage public pr®alable est d®sormais 
obligatoire pour une dur®e de un an avant toute 
op®ration dõexhumation. Cet affichage permet 
dõinformer les familles et les ayants droit, leur 
offrant ainsi la possibilit® de r®gulariser ou de ma-
nifester leur int®r°t pour les concessions concer-
n®es. 
 
Une fois le d®lai l®gal ®coul®, les exhumations 
peuvent °tre effectu®es. Les restes mortuaires 
sont ensuite plac®s dans un ossuaire am®nag® en 

profondeur, garantissant ainsi la dignit® et la p®-
rennit® du lieu de d®p¹t. 
 
Pour chaque d®funt, les restes sont soigneusement 
d®pos®s dans un reliquaire en bois de pin, un ma-
t®riaux respectueux et adapt® ¨ cette finalit®. 
Chacun de ces reliquaires est identifi® par une 
plaque nominative, assurant une tra­abilit® claire 
et rendant hommage aux d®funts. 
 

Ce processus, bien quõad-
ministratif, sõappuie sur 
des valeurs humaines fon-
damentales : respect des 
d®funts, consid®ration pour 
les familles et pr®servation 
de la m®moire collective 
au sein du cimeti¯re.  
 

Dominique BASSINO 

Une nouvelle association à Tracy ! 
 
Une association est en cours de cr®ation (statuts)é 
Son ambition est de r®veiller cette belle endormie 
qu'est l'®glise Saint-Symphorien de Tracy et son en-
vironnement. 
 
Cette association a pour objet de contribuer ¨ la 
valorisation, la restauration et la pr®servation de 
cet ®difice, de promouvoir toute action visant ¨ 
faire conna´tre notre patrimoine culturel et les ®l®-
ments qui s'y rattachent dans le respect du lieu de 
culte. 
 
Si ce projet vous int®resse, si vous souhaitez nous 
rejoindre, vous pouvez contacter : 
 
Dominique BASSINO au 06 67 00 29 57 
Annie CROCHET au 06 23 51 84 29 
Philippe HANNIET au 06 74 58 03 23 
 

Une Assembl®e G®n®rale constitutive ouverte ¨ 
tous est organis®e le mercredi 5 f®vrier 2025 ¨ 
18h30 ¨ la salle polyvalente.  
 
Nous vous y esp®rons nombreux ! 
 

Annie CROCHET 
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Maisons fleuries 
 
Lõensemble de la commission fleurissement vous sou-
haite une bonne ann®e 2025. 
Nous tenons ¨ remercier, une nouvelle fois, les laur®ats 
du concours des maisons fleuries 2024 pour leur travail 
et le soin apport® ¨ leur jardin, contribuant ainsi ¨ 
lõembellissement de notre commune. 

Ludovic GRIGNAC  

 

Cérémonie du 11 novembre 
 
Ne les oublions pasé 
 
Ce 11 novembre, un cort¯ge 
de nos concitoyens a rejoint 
les enfants de l'®cole et la 
Municipalit® pour cette c®r®-
monie au Monument aux 
Morts. C'est toujours un mo-
ment de souvenir, de recueil-
lement et de transmission 
important.  
 
La lecture des messages offi-
ciels par Monsieur le Maire, 
Sylvain COINTAT, a ®t® suivie 
d'une lecture d'un po¯me par 
les enfants ainsi que le rappel 
des noms des soldats de la commune ç morts pour la 
France è. 

 
Deux gerbes ont ®t® 
d®pos®es, l'une par le 
repr®sentant des An-
ciens Combattants et 
l'autre par Municipali-
t®. Les enfants ont 
chant® la Marseillaise 
pour terminer cette 
c®r®monie. 
 
Un verre de l'amiti® a 
ensuite r®uni les par-
ticipants ¨ la Mairie. 
 

Annie CROCHET 

Repas des aînés 

 
Comme chaque ann®e, le 7 d®cembre 2024 sõest tenu 
le traditionnel repas des a´n®s organis® par la com-
mune, rassemblant 97 convives pour une journ®e fes-
tive. 
 
Le repas, particuli¯re-
ment appr®ci®, a ®t® 
pr®par® et servi par John 
VERDIER, traiteur ¨ Bu®. 
Ensuite, les invit®s ont pu 
profiter dõun moment 
dansant, anim® par lõor-
chestre de Loµc BER-
THON, compos® de Loµc ¨ 
lõaccord®on et Bernard 
au saxophone. 
 
Lors de cette journ®e, les doyens ont ®t® mis ¨ lõhon-
neur. A cette occasion, Monsieur le Maire a remis un 
colis ¨ Madame Yvette CRENERINE et ¨ Monsieur Henri 
REMY en guise de cadeau. 

 
La journ®e sõest achev®e ¨ 18 heures, laissant ¨ tous 
les participants le souvenir dõun moment convivial et 
r®ussi.  
 

Xavier JUHEL 
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Distribution des colis aux aînés  

Un moment de partage et de solidarité 
 
Comme chaque ann®e, la municipalit® a renouvel® son 
engagement envers ses a´n®s en organisant la tradition-
nelle distribution de colis de fin dõann®e. Celle-ci a eu 
lieu le samedi 14 d®cembre 2024.  
 
Ce geste empreint de g®n®rosit® et de convivialit®, qui 
sõadresse aux habitants ©g®s de 75 ans et plus, vise ¨ 
t®moigner de notre reconnaissance envers nos s®niors, 
qui demeurent les piliers de notre communaut®. 
 

Marie BACZYK 
 

Vin chaud 
 
A la nuit tomb®e, une 
certaine agitation r®gnait 
place de la Mairie. Le 
traditionnel vin chaud 
offert par la municipalit® 
a r®uni les Trac®ens au-
tour des braseros 
(pr®par®s par nos agents 
techniques).  
 
C'est l'occasion de se re-
trouver pour bavarder, 
rire en d®gustant ce 
breuvage pr®par® par 
notre sp®cialiste, G®rard 
MARIE. 
 
Cette ann®e, Didier, 
notre cr°pier ®tait pr®-
sent. Arnaud, l'Ami Vil-

lage, a propos® une tartiflette . 
 
Merci ¨ tous pour votre participationé et vos sourires. 
 

Annie CROCHET 

Vîux du Maire 
 
C'est devant une salle comble que Monsieur Sylvain 
COINTAT, Maire de la commune, a pr®sent® ses vïux 
aux Trac®ens et Trac®ennes en pr®sence de Madame 
Perrine GOULET, d®put®e, de Madame Magalie MARBE-
LA, Sous-Pr®f¯te, des Conseillers d®partementaux et de 
maires de communes voisines ainsi que les repr®sen-
tants de la Gendarmerie. 
 
Ce fut l'occasion pour lui de faire le point sur les ac-
tions de la municipalit® durant l'ann®e 2024 et de dessi-
ner les projets pour 2025. Des mots chaleureux ont ®t® 
prononc®s pour remercier ses coll¯gues du Conseil mu-
nicipal et le personnel municipal pour leur implication, 
f®liciter le corps enseignant pour sa fid®lit® et son en-
thousiasme, se r®jouir des nombreuses animations me-
n®es par les diff®rentes associations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dynamisme de la commune a ®t® soulign® par les 
repr®sentants officiels pr®sents. 
 
Le vin de l'amiti® accompagn® de galettes a permis de 
nombreux ®changes entre les participants. 
 

Annie CROCHET 

Exposition : la vie quotidienne pen-

dant la Seconde Guerre Mondiale 
 
Pour les 80 ans de la fin de la guerre 39-45, une 
exposition aura lieu ¨ la salle polyvalente du 
3 au 11 mai 2025. 
 
Nous souhaitons y inclure un cadre local aussi nous 
faisons appel ¨ vous. Si vous avez des documents 
relatifs ¨ cette p®riode (journaux, tickets ration-
nement, calendriers, photos, objets, é) et que 
vous acceptez de nous les confier, ce serait un 
plus tr¯s important. 
 
Pour tout renseignement, contacter Annie CRO-
CHET au 06.23.51.84.29 

Bibliothèque 
 
Nous sommes heureux de vous informer que la 
biblioth¯que va enfin reprendre du service ¨ 
compter du mardi 25 f®vrier 2025.  
 
Elle est install®e ¨ la salle des Associations ̈  
c¹t® de la salle polyvalente ¨ Boisgibault. 
 
Elle sera ouverte tous les mardis  
de 10h  ̈  12h  et de 15h   ̈  18h.   

 
Venez y rencontrer Madame Lydia LIPOVAC qui 
sera heureuse de vous renseigner sur son fonction-
nement. L'inscription est gratuite ! 
 
Nous travaillerons en lien avec la m®diath¯que de 
Cosne sur Loire. Vous pourrez r®server livres, CD, 
DVD, jeux vid®o et jeux de soci®t®. 
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Cross du collège 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les ®l¯ves du CE1 au CM2 ont particip® au cross du 
coll¯ge de Pouilly sur Loire le mardi 15 octobre.  
 
De beaux r®sultats pour notre ®cole : LIEVRE Jeanne 
(CE1) 2¯me ð REDDE Eden (CE2) 1¯re ð LIEVRE Louise 
(CM1) 1¯re ð BEAULIEU-DUSSAULT Kaylia (CM2) 5¯me  - 
VERGNAUD Amalrick (CE2) 4¯me ð MAUDRY Paul-Henri 
(CM1) 1er ð RAYNAL Rayley (CM2) 5¯me  et BEDU Hugo 
(CM2) 3¯me. 
 
 
Bravo ¨ tous 
les enfants 
pour leur parti-
cipation !  
 
 
 
 
 

Petites randonnées hebdoma-

daires en maternelle 
 
Les ®l¯ves de la maternelle ont repris leurs petites 
randonn®es hebdomadaires dans Boisgibault. Lõocca-
sion de se d®penser et dõapprendre ¨ se d®placer en 
toute s®curit®. Une petite pause pendant lõhiver 
avant de reprendre de nouveau au printemps.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A la découverte des métiers en CP 
 
En lien avec leur projet de classe, les ®l¯ves de CP 
ont d®j¨ pu d®couvrir 4 m®tiers gr©ce ¨ lõintervention 
du papa de Julyne (CM2), de la tata de Lyam (CP) et 
de la maman dõAlix (CP).  

 
 
 
 

Un grand merci ¨ eux ! 
 

Remerciements 
 
Lõ®quipe p®dagogique remercie toutes les personnes 
qui ont particip® ¨ la tombola dõHalloween, ¨ la 
vente de charcuterie/fromage, au march® de No±l et 
qui ont vot® pour leur projet dõam®nagement de 
cours de r®cr®ation dans le cadre du budget partici-
patif nivernais ! Un immense merci pour les enfants !  
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